
1140 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 mars 2012, 144e année, no 10 Partie 2

Gouvernement du Québec

Décret 86-2012, 16 février 2012
CONCERNANT la nomination de deux régisseuses de
la Régie du logement

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de la
Loi sur la Régie du logement (L.R.Q., c. R-8.1) prévoit
que cette Régie est composée de régisseurs nommés par
le gouvernement qui en détermine le nombre;

ATTENDU QUE l’article 7.1 de cette loi prévoit que les
régisseurs sont choisis parmi les personnes déclarées
aptes suivant la procédure de recrutement et de sélection
établie par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 7.4 de cette loi prévoit que,
sous réserve des exceptions prévues à la loi, la durée du
mandat d’un régisseur de la Régie est de cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 7.15 de cette loi prévoit que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 300-98 du 18 mars 1998, en
application de l’article 7.14 de cette loi, la rémunéra-
tion, les avantages sociaux et les autres conditions de
travail des régisseurs de la Régie;

ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées régisseurs à la Régie
du logement et sur celle de renouvellement du mandat
de ces régisseurs, édicté par le décret numéro 299-98 du
18 mars 1998, le secrétaire général associé responsable
des emplois supérieurs au ministère du Conseil exécutif
a formé un comité pour examiner notamment la candida-
ture de Me Brigitte Morin et Me Manon Talbot;

ATTENDU QUE ce comité a transmis son rapport au
secrétaire général associé et au ministre des Affaires
municipales et des Régions;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire :

QUE les personnes suivantes soient nommées régisseu-
ses de la Régie du logement pour un mandat de cinq ans
à compter du 12 mars 2012 :

— Me Brigitte Morin, avocate associée, Gallant, Morin,
avocats, au traitement annuel de 119 594 $;

— Me Manon Talbot, avocate, Service juridique de la
Chambre des notaires du Québec, au traitement annuel
de 106 395 $;

QUE Me Brigitte Morin et Me Manon Talbot bénéfi-
cient des conditions de travail prévues au Règlement sur
la rémunération et les autres conditions de travail des
régisseurs de la Régie du logement édicté par le décret
numéro 300-98 du 18 mars 1998;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de
Me Brigitte Morin et Me Manon Talbot soit à Montréal.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN
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Gouvernement du Québec

Décret 87-2012, 16 février 2012
CONCERNANT le renouvellement du mandat de
Me Hélène-F. Chicoyne comme régisseuse de la Régie
du logement

ATTENDU QUE le paragraphe 2° du premier alinéa de
l’article 7.6 de la Loi sur la Régie du logement (L.R.Q.,
c. R-8.1) prévoit notamment que le mandat d’un régis-
seur de la Régie du logement est renouvelé pour cinq ans
à moins que le régisseur ne demande qu’il en soit autre-
ment et notifie sa décision au ministre au plus tard
trois mois avant l’expiration de son mandat;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7.6 de
cette loi énonce qu’une dérogation à la durée du mandat
ne peut valoir que pour une durée fixe de moins de cinq
ans déterminée par l’acte de renouvellement et, hormis
le cas où le régisseur en fait la demande pour des motifs
sérieux, que lorsque des circonstances particulières
indiquées dans l’acte de renouvellement l’exigent;

ATTENDU QUE l’article 7.7 de cette loi énonce que le
renouvellement du mandat d’un régisseur est examiné
suivant la procédure établie par règlement du gouver-
nement et qu’un tel règlement peut notamment fixer
la composition des comités et le mode de nomination
de leurs membres, lesquels ne doivent pas faire partie de
l’Administration gouvernementale au sens de la Loi sur
l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01), ni la
représenter;

ATTENDU QUE l’article 7.15 de la Loi sur la Régie du
logement prévoit que le gouvernement fixe, conformé-
ment au règlement qu’il a édicté par le décret numéro
300-98 du 18 mars 1998, en application de l’article 7.14
de cette loi, la rémunération, les avantages sociaux et les
autres conditions de travail des régisseurs de cette Régie;
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